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Regeste

Indemnisation du défenseur d'office | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
L'indemnité litigieuse a été fixée par une autorité de première instance dont la décision a
ensuite fait l'objet d'un recours au plan cantonal. On ne se trouve donc pas dans l'hypothèse
visée par l' art. 135 al. 3 let. b CPP , qui prévoit un recours devant le Tribunal pénal fédéral
lorsque l'indemnité pour la défense d'office est fixée par l'autorité de recours. Le recours en
matière pénale est ouvert ( ATF 140 IV 213 consid. 1.7 p. 216).

E. 2.1
Seule la voie du recours est ouverte à l'avocat d'office pour contester l'indemnité qui lui a
été allouée (arrêt 6B_654/2016 du 16 décembre 2016 consid. 3.2.2 destiné à la publication;
ATF 140 IV 213 consid. 1.4 p. 214 s.; 139 IV 199 consid. 5.2 p. 202). Le délai pour former
une telle contestation est donc celui fixé en matière de recours, soit dix jours ( art. 396 al. 1
CPP ). Le délai fixé par l' art. 396 al. 1 CPP court dès la notification du jugement motivé, la
motivation devant cas échéant être demandée par le conseil d'office lui-même (arrêt
6B_654/2016 précité consid. 3.6, confirmé ultérieurement par l'arrêt 6B_451/2016 du 8
février 2017 consid. 2.1 - 2.2).

E. 2.2
La cour d'appel cantonale était compétente pour se prononcer sur le recours dès lors que le
jugement de première instance faisait simultanément l'objet d'un appel de la part de deux
autres prévenus et d'un recours de la part de l'avocat d'office quant à son indemnité d'office
(cf. ATF 139 IV 199 consid. 5.6 in fine p. 206). Elle a considéré le recours comme tardif,
relevant que le dispositif du 18 mars 2016 était accompagné d'une motivation quant à la
fixation de l'indemnité d'office. Le recourant ne pouvait ainsi pas attendre la réception du
jugement motivé pour former son recours.

E. 2.3
L'approche cantonale ne peut être suivie au vu des derniers développements de la
jurisprudence. Dès lors que le délai de recours pour l'avocat d'office qui conteste son
indemnisation commence à courir avec le jugement motivé (arrêt 6B_654/2016 précité
consid. 3.4), il n'y a pas lieu de considérer que la notification du dispositif, fût-il
accompagné d'une motivation relative à l'indemnisation, saurait suffire à faire courir le délai
de recours comme l'a relevé le Tribunal fédéral dans l'arrêt 6B_451/2016 précité. Il y a lieu
de rappeler que, dès lors que la fixation de l'indemnité d'office fait partie du jugement de
première instance ( ATF 139 IV 199 consid. 5.1 et 5.4 p. 201 et 203), une décision séparée



sur cet aspect ne saurait entrer en ligne de compte. Le jugement motivé notifié le 13 avril
2016 comporte à raison la motivation relative à la décision de taxation. Ainsi, c'est bien le
jugement motivé du 13 avril 2016 qui a fait partir le délai de recours de dix jours dont
l'échéance arrivait le 25 avril 2016. Le recours, adressé à la cour cantonale le 25 avril 2016,
l'a été en temps utile.

E. 3
L'admission du recours sur ce point rend superflue toute discussion relative à l'application et
à la portée de l' art. 83 CPP . L'annulation de la décision attaquée qui entraîne l'annulation
de la mise à la charge du recourant des frais d'appel rend sans objet sa critique relative à la
quotité de ces frais.

E. 4
Le recours doit être admis et la cause renvoyée à la juridiction précédente pour reprise de la
procédure. Au regard de la nature procédurale du vice examiné, il peut être procédé au
renvoi sans ordonner préalablement un échange d'écritures (cf. arrêt 6B_432/2015 du 1er
février 2016 consid. 4). Il est statué sans frais ( art. 66 al. 1 et 4 LTF ). Le recourant, même
s'il a plaidé dans sa propre cause, a droit, eu égard à l'objet du litige (cf. ATF 125 II 518
consid. 5b p.519 s.), à des dépens à la charge du canton de Genève pour la procédure devant
le Tribunal fédéral ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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